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+Thème de sociologie
Chapitre 2 – Quelles mutations du travail et de l’emploi ?
Indications du programme : 

· -  Savoir distinguer les notions de travail, activité, statut d’emploi (salarié, non-salarié), chômage ; comprendre que les évolutions des
· formes d’emploi rendent plus incertaines les frontières entre emploi, chômage et inactivité.  
· -  Connaître les principaux descripteurs de la qualité des emplois (conditions de travail, niveau de salaire, sécurité économique,
· horizon de carrière, potentiel de formation, variété des tâches).  
· -  Comprendre les principales caractéristiques des modèles d’organisation taylorien (division du travail horizontale et verticale,
· relation hiérarchique stricte) et post-taylorien (flexibilité, recomposition des tâches, management participatif) ; comprendre les effets
· positifs et négatifs de l’évolution des formes de l’organisation du travail sur les conditions de travail.  
· -  Comprendre comment le numérique brouille les frontières du travail (télétravail, travail / hors travail), transforme les relations
· d’emploi et accroît les risques de polarisation des emplois.  
· -  Comprendre que le travail est source d’intégration sociale et que certaines évolutions de l’emploi (précarisation, taux persistant de
· chômage élevé, polarisation de la qualité des emplois) peuvent affaiblir ce pouvoir intégrateur.  
Notions au programme : travail, emploi (salarié et non salarié, typique et atypique), activité/inactivité, qualité du travail, conditions de travail, organisation du travail, taylorisme, post-taylorisme, flexibilité du travail, polarisation des emplois, précarité, pauvreté, désaffiliation, disqualification sociale

Le travail est une notion à l’intersection de l’économie et de la sociologie. Si les économistes l’analysent surtout sous un angle quantitatif à travers l’enjeu de la lutte contre le chômage (voir autre chapitre de cette année), les sociologues l’étudient à travers l’enjeu qualitatif des relations professionnelles entre employés et avec leur employeur, en analysant l’évolution des conditions de travail ou encore la place qu’occupe le travail dans la société.

[image: image1.jpg]




Le travail a ainsi une image ambiguë dans votre génération, à l’image de notre société : désiré à travers toutes les injonctions qui vous sont faites (questionnaires d’orientation, discours officiel émancipateur par le travail…), il est aussi redouté et parfois considéré comme une souffrance tant il prend la place d’activités semble-t-il bien plus agréables – les loisirs, dormir… Les économistes néoclassiques en viennent même à postuler une préférence inconditionnelle des agents pour les loisirs face au travail (la désutilité du travail), que seul le salaire peut venir compenser !

[image: image2.png]





Si le travail a donc une image punitive comme 
en atteste son étymologie – tripalium – soit un instrument de torture ( !) ainsi que sa fonction biblique (chassés du Jardin d’Eden, Eve est condamnée à enfanter dans la souffrance et Adam à …. travailler) ou médiévale (les privilèges de l’Ancien Régime reposaient sur le droit de ne pas travailler), le travail apparaît également comme un moyen d’accomplissement personnel, le sésame pour une vie pleine et autonome.

Mais le XXème siècle a été un moment charnière par un processus de différenciation entre le travail comme activité et le travail économique organisé dans un statut, l’emploi.

Définitions :


Le travail est une activité humaine de création de richesse. Il peut être rémunéré ou non.

L’emploi est un statut professionnel dans lequel une personne exerce une activité rémunérée.

Ainsi nettoyer son logement est un travail (domestique), mais être un personnel d’entretien est un emploi.

On réalise un travail, on occupe un emploi.


Il faudra donc faire attention au choix des termes que vous emploierez !


La deuxième moitié du XXème siècle a été une période de profondes mutations qu’a connu le monde du travail, par la succession de deux périodes contrastées – les Trente Glorieuses (1945-1975) et le plein emploi, les Trente Piteuses (1975-2005) et le chômage de masse.
Axes directeurs du chapitre :

- Comment caractériser l’emploi en France aujourd’hui entre les différents statuts d’emploi ? (I.)

- Quelles mutations ont connue les organisations du travail ? (II.)

- Ces mutations ont-elles renforcé ou affaibli la fonction intégratrice du travail et de l’emploi ? (III.)

I. Définir et mesurer les caractéristiques de l’emploi :

A. La difficile mesure de l’emploi :

1. Distinguer activité, emploi et chômage :

L’emploi au sens économique est délimité par deux autres situations, l’une qui l’englobe – l’activité – l’autre qui l’exclue - le chômage.

Ainsi, sur une population totale en âge de travailler, si on ne considère pas les personnes inactives, qui ne souhaitent donc pas travailler et n’occupent pas d’emploi, deux situations peuvent donc se présenter pour les personnes actives : être en emploi ou bien être au chômage.
Définitions :

- l’activité, correspondant aux actifs sans emploi, mesuré
 par le taux d’activité : nombre de personnes actives    X 100
population en âge de travailler
- l’emploi, correspondant aux actifs occupés, et mesuré
 par le taux d’emploi : nombre de personnes en emploi X 100
population en âge de travailler
- le chômage, correspondant aux actifs sans emploi, et mesuré 
par le taux de chômage : nombre d’actifs sans emploi X 100
population active
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2. Des frontières floues entre les catégories :


La mesure officielle de l’emploi pose cependant un problème méthodologique important. En effet, les frontières entre l’activité, l’emploi et le chômage sont poreuses, et des situations ambivalentes peuvent survenir.

- l’emploi est surestimé : il y a des personnes en emploi à temps partiel qui souhaiteraient travailler davantage et pourraient donc être considérées comme chômeuses, c’est le sous-emploi, 

- l’activité est sous-estimée : il y a  des inactifs qui ne sont pas inscrits au chômage mais qui souhaiteraient travailler = le halo du chômage
Définition :


Le sous-emploi correspond aux personnes qui ont un emploi mais qui travaillent involontairement moins que ce qu’elles souhaitent : il s’agit de temps partiel subis essentiellement.


Le halo du chômage correspond à des situations personnelles qui brouillent les frontières entre chômage et inactivité : des personnes non inscrites au chômage mais qui sont à la recherche d’un emploi et inversement des personnes inscrites au chômage mais indisponibles pour travailler.
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Vidéo Decod’Eco, « Plein emploi, chômage, lire entre les chiffres » : https://www.youtube.com/watch?v=VcsbpHn5HxY 

3. Les différents statuts d’emploi :

Une fois déterminés les contours de l’emploi en France, soit plus de 27 millions d’actifs occupés officiellement, il faut ensuite étudier les différents statuts d’emplois qu’ils peuvent occuper :
- il faut tout d’abord distinguer les emplois salariés et non salariés : 

Définitions :

L’emploi salarié est exercé dans le cadre d’un contrat de travail liant un employeur et un employé.

L’emploi non salarié est exercé de manière indépendante, l’individu étant son propre employeur.

- il faut ensuite distinguer au sein de l’emploi les emplois typiques et atypiques :

Définitions :

L’emploi salarié typique est exercé dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée (CDI) à temps plein.

L’emploi salarié atypique est exercé dans le cadre d’un CDI à temps partiel ou d’un contrat à durée limitée (CDD, interim)


D’une manière globale, les statuts d’emploi ont connu deux profondes mutations :

- la salarisation importante de la population active occupée au cours du XXème siècle, la part des salariés atteignant 90% des emplois au début des années 2000,

- le développement de l’emploi atypique depuis les années 1980, la part des temps partiel atteignant 18% des emplois, et celle des contrats courts 15%.


Mais là aussi les frontières entre ces différents statuts d’emploi s’estompent avec le développement de statuts alternatifs comme l’auto-entrepreneuriat, qui permet à un inactif, un chômeur, un salarié ou un indépendant, d’exercer une activité professionnelle complémentaire ou complète sous ce statut : créer son propre emploi rapidement, avec des démarches administratives simplifiées et des aides fiscales incitatives. Ainsi, des chômeurs ou des salariés peuvent dans le même temps exercer une activité non salariée !
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B. La qualité des emplois :

La multiplicité des formes d’emploi pousse à s’interroger sur la qualité des emplois qu’occupent les individus. sont-ils tous épanouissants ? Assurent-ils une rémunération suffisante ? … Tout l’enjeu réside alors dans la définition des critères de la qualité des emplois d’un pays en général ou qu’un individu occupe en particulier.

Définition :


Selon l’OCDE, la qualité de l’emploi correspond aux différentes caractéristiques de l’emploi qui apportent au salarié :

- un revenu d’activité de qualité : cette dimension prend en compte le revenu d’activité mais également son niveau dans l’échelle des revenus du pays,

- une sécurité sur le marché du travail : elle se mesure à l’aune du risque de chômage et des allocations perçues en cas de chômage. 
- un environnement de travail de qualité : pour les mesurer, on s’appuie sur la fréquence du stress au travail, caractérisé par la conjugaison de niveau élevé de demandes professionnelles et de ressources insuffisantes pour y faire face. 

Mais la qualité des emplois est de plus en plus mesurée mesurée avec des indicateurs qualitatifs supplémentaires comme les perspectives de carrière et de formation qu’offre un emploi (possibilité de promotions, accès à des formations continues qualifiantes), la variété des tâches qui sont proposées pour le poste occupé (caractère non routinier du travail accompli), ainsi que des critères sanitaires (risques de maladies professionnelles, postures inconfortables…), environnementaux (exposition à des produits dangereux ou polluants…) et de discrimination (exposition à des remarques ou injures sexistes…).
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Ces mesures permettent de mettre en lumière des aspects qualitatifs des emplois en complément des aspects quantitatifs étudiés dans la partie précédente. L’OCDE s’inquiète ainsi dans son rapport de 2019 d’une dégradation nette de la qualité des emplois dans ses pays membres, du fait de la montée du stress au travail et de l’insécurité qu’offrent les emplois atypiques face au risque de chômage.

II. Les évolutions de l’organisation du travail :

Le monde du travail a connu ses plus profondes mutations dans l’enceinte des entreprises, du fait de la modification des procédés d’organisation des postes de travailleurs. Ce sont ces mutations des organisations du travail que nous allons décrire ici.

Définition :


L’organisation du travail correspond aux modalités de répartition des tâches et des fonctions entre les travailleurs au sein des entreprises.

A. Du taylorisme au post-taylorisme :

1. Les organisations tayloriennes du travail :

· Le Taylorisme :
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C’est l’ingénieur Frederick Taylor qui le premier va proposer une réflexion théorique sur la manière d’organiser le travail afin de le rendre le plus productif possible. C’est l’Organisation scientifique du travail ou Taylorisme qui va marquer au début du XXème siècle le monde de l’entreprise jusqu’à aujourd’hui encore.

Définition :


L’organisation scientifique du travail consiste à rationaliser le travail dans l’entreprise sur la base d’observations scientifiques pour le rendre plus efficace.

A partir de ses observations, Taylor définit trois grands principes d’organisation qui vont se propager dans les industries au cours de la première moitié du XXème siècle :

- la division verticale du travail : le bureau des études où siègent les ingénieurs définit un « one best way » pour le processus de production que les ouvriers doivent appliquer. La réflexion sur les tâches à accomplir est retirée aux ouvriers pour la transférer aux ingénieurs,
- la division horizontale du travail : les tâches sont simplifiées à l’extrême et les ouvriers doivent se spécialiser dans une tâche pour la maîtriser à l’extrême par la répétition du geste, c’est la spécialisation de l’ouvrier,
- le chronométrage et le salaire au rendement : pour éviter la « flânerie systématique » à laquelle les salariés peuvent se livrer,  il faut minuter toutes les tâches et contrôler l’activité des salariés, tout en fixant un salaire à la tâche incitatif plutôt qu’un salaire horaire.

· Le fordisme :

L’industriel Henry Ford va dans une même logique scientifique compléter le taylorisme  par l’ajout de trois principes :
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- les hausses salariales pour fidéliser les salariés et éviter le turn-over : c’est l’introduction du $5 a day,

- la standardisation des pièces, pour produire en série des grandes quantités de produits similaires (la Ford T dont Henry Ford disait  «  les consommateurs pourront choisir la couleur tant qu’elle est noire »),

- le travail à la chaîne pour éviter les déplacements des ouvriers, le travail est posté et ce sont les pièces qui défilent devant eux.
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Les organisations tayloriennes (taylorisme et fordisme) vont assurer jusqu’aux années 1970 la prospérité de l’industrie occidentale, en particulier pendant la période des Trente Glorieuses, générant une production et une consommation de masse.

2. Les organisations post-tayloriennes du travail :

Les années 1960 font apparaître les limites des organisations tayloriennes : faible réactivité aux fluctuations, manque de variété et faible qualité des produits, souffrance physique et psychologique  des ouvriers au travail. Les évènements de Mai 68 ainsi que les revendications postmatérialistes qui s’y manifestent marquent un désir des salariés et des consommateurs de changement.

Définition :

Organisation du travail post-taylorienes :   nouvelles formes d’organisations du travail reposant sur la flexibilité et l’implication des salariés.

Ces NFOT remettent donc radicalement en cause les deux principes tayloriens :

- produire en masse des produits identiques,

- ne pas faire confiance aux salariés. 

· Le toyotisme et la flexibilité du travail :

C’est au Japon dans les usines Toyota qu’une nouvelle organisation du travail voit le jour, et va essaimer dans de nombreuses entreprises industrielles, mais surtout dans les services, le toyotisme. Il repose sur le principe des 5 « zéros » : zéro délai, zéro panne, zéro stock, zéro défaut, zéro papier. Ces objectifs permettent de produire à moindre coût des produits diversifiés de qualité. 

Le but est de produire le plus rapidement possible (le « juste-à-temps ») une fois la commande arrivée (le « pilotage par l’aval »), et de s’adapter aux goûts des consommateurs. Cela nécessite une forte polyvalence et réactivité des salariés nécessitant de mettre en place la flexibilité du travail. 
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Définition :


La flexibilité du travail repose sur le principe d’adapter quantitativement et qualitativement les salariés aux fluctuations de la demande. Elle repose sur la variation des effectifs employés, ainsi que sur leur polyvalence.

· Le management participatif : 
Les organisations du travail apparues dans les années 1980 dans les pays d’Europe du Nord vont chercher à impliquer et valoriser davantage les salariés, afin de susciter de la motivation et de la productivité. Pour cela, il faut enrichir les tâches des salariés en leur confiant davantage de responsabilités, de la nouveauté, et également les associer à la prise de décision. C’est le management participatif.

Définition :

Le management participatif repose sur une logique d’implication et de participation des salariés aux prises de décision. Il repose sur les principes d’autonomie, de qualité, de responsabilité.

Les salariés sont ainsi mis devant leurs responsabilités en les faisant travailler en groupes autonomes ou semi-autonomes pour déterminer la meilleure manière d’organiser le travail, d’améliorer la qualité des produits réalisés, ou de réfléchir à une amélioration des conditions de travail. Plusieurs exemples emblématiques représentent cette logique :

- le kaisen chez Toyota où les salariés sont sollicités pour proposer des améliorations dans une logique d’évaluation continue du processus de production,

- les unités élémentaires de travail (UET) chez Renault où des groupes de 8 à 12 salariés se voient confier des responsabilités opérationnelles.


De multiples organisations du travail coexistent ainsi de nos jours, en fonction des contraintes des différents secteurs d’activité. Nous voyons dans le document ci-contre que les organisations tayloriennes sont encore très présentes dans les secteurs traditionnels, impliquant des salariés peu qualifiés (textile, transport…) alors que les formes post-tayloriennes sont bien plus présentes dans les services financiers et commerciaux ainsi que dans l’industrie de pointe.
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3. L’introduction du numérique dans l’organisation du travail :

Depuis les années 1980, les organisations du travail, qu’elles soient tayloriennes ou post-tayloriennes ont cependant connu une mutation commune, à savoir l’introduction massive des services numériques dans les processus de production. Cette numérisation des organisations productives a eu deux effets majeurs :

- l’automatisation d’une grande partie du processus productif : dans une logique de réduction des coûts et de recherche de gains de productivité, les entreprises ont de plus en plus recours à des automates, des robots, des ordinateurs et l’intelligence articielle via les algorithmes. Ces derniers ont dès lors remplacé une partie des tâches humaines (voir chapitre 1 Sources et défis de la croissance économique). Les salariés restants ont dû accroître et modifier leurs compétences (capital humain) pour pouvoir utiliser ce nouveau type de capital. Les compétences manuelles et physiques sont ainsi de moins en moins nécessaires car aisément remplaçables par les machines, au profit de nouvelles compétences comme des compétences d’organisation, de gestion de groupes et de projet,
- l’Uberisation des entreprises : l’émergence des entreprises Uber, Deliveroo ou AirBnB ont aussi profondément modifié les organisations productives. Employant un nombre minimal de salariés, ces plateformes se proposent de mettre en relation des particuliers pour qu’ils échangent des services de livraison, de restauration ou d’hébergement sans passer par les entreprises traditionnelles (restaurants, hôtels, taxis…). Ces nouvelles organisations productives allient souplesse (créations d’applis), rapidité (adéquation en temps réel d’une offre et d’une demande) et coûts de production minimal (pas de coûts liés aux bâtiments ni au coût du travail des salariés). Mais cela se fait au détriment des travailleurs car les producteurs dans ce business model sont des auto-entrepreneurs, non employés par l’entreprise qui les met en relation avec les clients ! La justice commence d’ailleurs à requalifier les contrats commerciaux liant les auto-entrepreneurs aux entreprises en contrats de travail classiques nécessitant le paiement des charges sociales.
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B. Des effets ambivalents sur les conditions de travail :

Le post-taylorisme et le numérique remplissent-ils leurs promesses d’enrichissement des tâches et de responsabilisation des salariés ? Les conditions de travail s’améliorent-elles depuis l’avènement des nouvelles formes d’organisation du travail ?

1. Des effets ambivalents selon les salariés :

Les nouvelles formes d’organisation du travail ont eu des effets contrastés selon les salariés concernés, du fait de la forte polarisation des emplois qu’elles ont générée (voir chapitre 1 Sources et défis de la croissance économique).
Définition :


La polarisation des emplois correspond au mouvement d’accroissement parallèle d’emplois qualifiés et de qualité, et d’emplois non qualifiés et précaires causé par le progrès technique.


Ainsi, les cadres et professions intellectuelles supérieures, disposant d’un capital humain important leur permettant de tirer partie des nouvelles technologies et de s’impliquer dans le management participatif ont vu leurs conditions de travail s’améliorer nettement, gagnant en responsabilités et en autonomie, et voyant des algorithmes effectuer les tâches rébarbatives.

A l’opposé, les salariés les moins qualifiés, quand ils n’ont pas vu leurs emplois supprimés, restent dans un cadre taylorien assez strict, renforcé par le numérique qui est utilisé comme moyen de contrôler davantage la cadence et la qualité de leur travail : l’ouvrier doit par exemple suivre une cadence imposée par un automate ou un ordinateur, remplaçant la vieille chaîne de production.

2. Les salariés entre autonomie et contrainte :

Concernant maintenant tous les salariés, les possibilités qu’offre le numérique et la mise en responsabilité des salariés comme le télétravail par exemple s’accompagnent d’avantages et d’inconvénients :

- les NFOT permettent une plus grande autonomie dans le travail pour les salariés : ils peuvent par exemple définir leur temps de travail sans être contraint par une règle (35h semaine par exemple), ils peuvent davantage concilier leurs vies personnelle et professionnelle par le recours au numérique (réunions virtuelles sans avoir à se déplacer de chez soi, faire sa comptabilité chez soi plutôt qu’au bureau…). Les outils numériques ont aussi permis d’éliminer des tâches pénibles physiquement, ou chronophages…

La pratique du télétravail
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- cependant, elles ont aussi remplacer les contraintes propres aux organisations tayloriennes par de nouvelles contraintes : la pression ne vient plus de la chaîne ou du contremaître, mais des outils numériques (le téléphone portable professionnel implique d’être toujours joignable) et des consommateurs (développement des services après-vente et qualité (SAV), propagation de l’évaluation des produits et services par le consommateur (questionnaires de satisfaction, applis en ligne…). L’autonomie et la responsabilisation s’accompagnent d’une pression que se donne le salarié à lui même pour être performant, car il sera tenu pour responsable en cas d’échec. Cela s’accompagne le plus souvent d’un accroissement du stress et du temps de travail.
III. Le rôle intégrateur du travail :

Il nous reste à étudier le caractère intégrateur ou non du travail et de l’emploi dans nos sociétés contemporaines.

Définition :


L’intégration sociale est un processus par lequel un individu acquiert les valeurs et normes d’un groupe social en vu de lui appartenir. Elle est le résultat de la socialisation.

A. Le travail est un facteur essentiel d’intégration sociale :

1. L’intégration par le travail :

Selon le sociologue Emile Durkheim, les sociétés modernes se caractérisent par une forte division du travail, les fonctions ayant été spécialisées suite à la révolution industrielle dans les entreprises et les sociétés. Si ce processus a affaibli l’intégration traditionnellement assurée par la famille ou la religion, il a mis en avant le rôle intégrateur du travail, moyen pour l’individu d’acquérir une fonction complémentaire de celles assurées par les autres membres de la société. C’est par son travail que l’indivdu acquiert une utilité sociale reconnue par les autres.
Le travail est devenu dans nos sociétés industrielles le facteur principal du lien social du fait du passage à la solidarité organique qui relie les individus par des liens de complémentarité issus de la division sociale du travail.

De plus, le travail est une instance centrale de socialisation secondaire et professionnelle. De nombreux liens sociaux découlent du lien professionnel :

- relations conjugales (rencontres sur le lieu de travail), amicales,

- liens syndicaux et militants à travers les conflits du travail,

Enfin, le travail apporte aux individus un capital humain,  leur donnant un moyen d’épanouissement personnel : mise en œuvre de compétences dans le cadre de son travail, donne un sens à sa vie (fonction sociale auprès des autres…). Le travail confère aux individus une utilité sociale, un rôle dans la société, des savoirs faire, des compétences reconnues… L’émancipation féminine dans les années 60-70 est passée en grande partie par l’accès au travail économique en complément du seul travail domestique auquel les femmes étaient assignées.


De plus, la crise économique qui a accru le nombre de chômeurs ainsi que la montée des emplois précaires (CDD, intérim) n’a pas affaibli le rôle du travail comme facteur d’intégration mais au contraire lui donne une valeur supplémentaire aux yeux de ceux qui n’y ont pas accès ainsi qu’aux yeux de ceux qui en ont un et le vivent comme un privilège.
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2. L’intégration par l’emploi :

Mais le travail économique ne se résume pas à une activité, il s’accompagne aussi d’un statut social, l’emploi qui apporte lui aussi de nombreux avantages pour intégrer la société.


Les personnes occupant un emploi se voient octroyer un certain nombre de dispositions associées au statut qui les intègrent à la société :

- un statut social valorisant : métier comme élément constituant l’identité sociale (on se présente souvent par son métier, son emploi),

- un revenu et une sécurité : moyen d’accéder à l’autonomie, aux loisirs, pouvoir fonder une famille et élaborer des projets (achat immobilier…),

- l’accès à des droits sociaux : le droit de mobilisation (droit syndical, de grève…) et surtout la protection sociale (retraite, santé…) : l’emploi permet aux individus de se protéger contre les principaux risques sociaux (maladie, chômage, vieillesse) en cotisant à la Sécurité sociale et donc en profitant de l’assurance des autres cotisants.

Pour le sociologue Robert Castel, le lien social issu de l’emploi est devenu prépondérant quand a émergé la « société salariale » : il s’agit de l’extension de la condition de salarié à la très grande majorité de la population qui travaille (plus de 90%) : la société est faite en grande partie de salariés. L’identité des travailleurs ainsi que la majorité des rapports sociaux sont ainsi majoritairement attachés au salariat (les conflits sociaux opposent les salariés au patronat, l’opinion publique associe le travail au salariat…), ce qui développe une conscience collective commune aux travailleurs. 
B. Ses évolutions affaiblissent ce rôle intégrateur :

1. Les effets néfastes du chômage :

Le chômage croissant et massif apparu dans les années 1970 est le premier facteur déstabilisateur du travail et de l’emploi comme socles modernes de l’intégration sociale.

Il a provoqué une classe de travailleurs « surnuméraires » « en trop », du fait que le système économique se passe d’eux de manière continue. Il provoque un sentiment d’inutilité, et déclenche un processus de désaffiliation selon Robert Castel.

Définition :


La désaffiliation est le processus par lequel la rupture du lien professionnel causé par le chômage s’accompagne de l’affaiblissement des réseaux de sociabilités et relationnels de l’individu.


Selon Robert Castel, l’affaiblissement du lien professionnel peut fragiliser les autres liens sociaux dans le cadre du processus de désaffiliation : le chômage entraîne souvent la rupture d’autres liens sociaux comme le lien familial (divorces) ou les liens amicaux (déclin de la sociabilité du fait de l’absence de moyens financiers, de la honte de ne plus avoir d’emploi…). 
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Pour Serge Paugam, le chômage ne correspond donc pas seulement à la perte des liens sociaux mais également au jugement dévalorisant qui est porté sur les exclus qui renforce leur isolement : ce sont des « assistés », qui « méritent leur sort », « s’ils le voulaient vraiment, ils s’en sortiraient ». Ce qu’il appelle la disqualification sociale.

Définition :


Le processus de disqualification sociale est celui au cours duquel la rupture successive des liens sociaux mène à la marginalisation d’un individu qui perd ainsi toute reconnaissance sociale. 


Le processus de disqualification se produit selon plusieurs étapes :

- la fragilité : quand un ou plusieurs évènements viennent fragiliser les liens sociaux : licenciement, divorce…

- la dépendance : quand la personne continue d’être reliée au reste de la société mais par les dispositifs de l’assistance publique (RSA…). Les autres liens sociaux eux lâchent (pas besoin de solidarité familiale puisque le RSA existe pensent les membres de la famille, les amis…)

- la rupture et la marginalité : quand les aides cessent : rupture du dernier lien social et début de la marginalité (SDF…)

2. La précarisation des emplois :
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Les politiques de flexibilité ont entraîné la création des formes particulières d’emploi qui correspondent aux emplois dont le contrat de travail a une durée limitée dans le temps : 

- CDD = durée inférieure à 24 mois (remplacement, accroissement d’activité…),

- intérim = missions dans une entreprise pour le compte d’une autre,

- stages,

- contrats aidés = emplois aidés financièrement par l’Etat pour l’emplois d’actifs en difficulté.

Ces contrats courts permettent aux entreprises de pouvoir se séparer rapidement et sans coût de leur main d’œuvre en cas de retournement de l’activité. Cela explique alors leur développement rapide depuis les années 1980, passant de 6% des emplois à plus de 12% de nos jours. Ainsi, lors d’une récession économique, ce sont ces emplois précaires qui sont les premiers à être supprimés, entraînant une grande précarité du statut et une fragilisation du lien salarial.

Définition : 

La précarité correspond à une situation d’incertitude sur sa situation sociale engendrée par un contrat de travail à durée limitée (vie de couple, crédit bancaire, absence de formation professionnelle).

Le sociologue S. Paugam montre que l’intégration par le travail et l’emploi peut être remise en cause par :
- une insatisfaction au travail (tâches pénibles, travail sous-qualifié…) causée par le fait que son travail ne permet pas au salarié d’atteindre les objectifs fixés par l’employeur et lui semble sans intérêt, mal rétribué et faiblement reconnu dans l’entreprise,

- une instabilité de l’emploi (CDD, intérim…) causée par le fait que son emploi est incertain, qu’il ne peut prévoir son avenir professionnel. Le salarié est vulnérable, et ne bénéficie pas de tous les droits sociaux associés à l’emploi (retraite, assurance maladie et chômage…)
Cela entraîne des formes d’intégration incomplètes (intégrations incertaine, laborieuse) voire disqualifiantes.
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Ce n’est ainsi pas un hasard si ce sont les salariés précaires qui se mobilisent le moins, ont les taux de syndicalisation les plus bas et expriment la plus grande frustration et souffrance au travail.

La flexibilité du travail entraîne le développement de la pauvreté économique d’une partie des salariés, ceux qui occupent des emplois à temps partiel au SMIC, ou qui alternent contrats courts et périodes de chômage. C’est le phénomène des travailleurs pauvres. R. Castel parle de « précariat » à leur sujet.

Définition :


La pauvreté correspond à un état économique empêchant une personne de satisfaire ses besoins essentiels.


La pauvreté économique est mesurée de manière relative, par rapport au revenu médian. Est considérée comme pauvre une personne disposant de moins de 60% du revenu médian : c’est le taux de pauvreté. 
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3. La souffrance au travail :

Malgré les promesses des organisations post-tayloriennes du travail, la souffrance physique n’a pas disparu. Une proportion significative de salariés doit porter des charges lourdes, effectuer des gestes répétitifs, ce qui génère des maladies, des handicaps, voire la réduction de leur espérance de vie. Ce sont les femmes et les classes populaires qui sont les plus exposées à ces maladies professionnelles.
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S’ajoute comme dernier facteur l’individualisation de la relation de travail qui réduit les repères collectifs entourant le travail et peut provoquer des situations de souffrance psychique importante. Les salariés se retrouvent seuls face aux tâches à effectuer, dans leur relation professionnelle avec leur employeur. Ce phénomène touche même voire davantage des salariés qualifiés et occupant un emploi stable et bien rémunéré : ce sont les burn out/bore out - soit le fait de s’ennuyer au travail par manque d’intérêt ou perte de sens des activités que l’on a à effectuer, soit le fait d’être débordé et d’entrer en dépression du fait que l’on n’arrive pas à supporter la pression externe ou interne que l’on subit.
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